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COMMUNE DE LUTTER  
PROCES-VERBAL  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE LA COMMUNE DE LUTTER DE LA SEANCE DU 09 JANVIER 2025 

 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le neuf janvier  à dix-neuf heures trente dans la salle du conseil, rue d’Oltingue, 
le conseil municipal de la commune de Lutter s’est réuni en séance ordinaire sous la Présidence de 
M. Thierry DOLL, Maire.  
  
Etaient présents :   
MM & Mme. : DOPPLER Hubert, DOLL Thierry, Jean-Luc DOPPLER, BLIND Marie, BLIND Frédéric et 
MEISTER Benoît, GIMPEL Daniel. 
 
Étaient absents excusés : Dominique SPIESS et MEYER Mickaël 
 
Procurations :  NEANT 
 
Secrétaire de Séance : GASSER Noémie 
 
Noémie GASSER, Secrétaire de Mairie, Adjoint administratif. 
 
 
 
 
 
 
  
Ordre du jour :  

1. Approbation du dernier compte rendu du conseil municipal. 
2. Délibération création d’un poste de 35h agent technique. 
3. Délibération du vote du quart.  
4. Divers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU 09.01.2025   COMMUNE DE LUTTER 

 2 

1. APPROBATION DU DERNIER COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL. 
 

Le dernier compte rendu du conseil municipal est adopté à l’unanimité. 

2. DELIBERATION CREATION DE POSTE DE 35H AGENT TECHNIQUE.  
 

 

Délibération portant création d’un emploi permanent 
d’un agent technique 

 
Objet :   Création d’un emploi permanent d’un agent technique 
 
L’organe délibérant, 
 
Sur rapport de l’autorité territoriale, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2313-1 et R2313-3 ; 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L313-1 et suivants et ses articles L411-

1 et suivants ; 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 

territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, et notamment son article 3 ; 
Vu  l’état du personnel de la collectivité territoriale / de l’établissement public ; 
Vu  le modèle de délibération proposé par le Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ; 
 
Considérant qu’il convient de procéder à la création d’un l’emploi permanent d’un agent technique  relevant du 

grade adjoint technique, adjoint technique de 2ème clase et 1ère classe à raison d’une durée hebdomadaire 
de service de 35 heures 00 minutes (soit 35/35èmes), compte de la nécessité d’avoir un agent technique à 
temps plein dans la collectivité. 

Considérant que les crédits disponibles au chapitre budgétaire correspondant permettent la création de l’emploi 
permanent susvisé ; 

 
Décide 

 
Article 1er : À compter du 09.01.2025 , un emploi permanent de d’un agent technique  relevant du grade 

adjoint technique, adjoint technique de 2ème classe et 1ère classe à raison d’une durée 
hebdomadaire de service de 35 heures 00 minutes (soit 35/35èmes), est créé. 
 
L’autorité territoriale est chargée de procéder à l’actualisation de l’état du personnel. 
 

Article 2 : L’autorité territoriale est chargée de procéder au recrutement d’un fonctionnaire sur cet emploi 
permanent et de prendre les actes nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération, 
dans le respect des dispositions législatives et règlementaires en vigueur. 
 
Cet emploi permanent peut également être pourvu par un agent contractuel de droit public 
territorial, pour avoir plus de possibilité de recrutement, d’un adjoint technique faisant emploi 
d’ouvrier communal dans une collectivité rurale, basée sur la rémunération des échelons et des 
primes possibles. 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU 09.01.2025   COMMUNE DE LUTTER 

 3 

Article 3 : L’autorité territoriale est chargée de procéder à la déclaration de création d’emploi auprès du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin, dans les conditions et les 
délais fixés. 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessous. 
 
Une ampliation de la présente délibération sera adressée : 

• au Représentant de l’État ; 
• au Président du Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin. 

 
Délibération rendue exécutoire par publication à compter du 13.01.2025 
 
L’autorité territoriale informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de STRASBOURG dans un délai de 2 mois, à compter  
de la présente publication. 
 

 

3. Délibération du vote du quart.  
 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que préalablement au vote du budget primitif 2025 la commune 
peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l’exercice 2024. 

Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2025, et de pouvoir faire face à une dépense 
d’investissement imprévue et urgente, le Conseil municipal peut, en vertu de l’article L 1612-1 du Code général 
des collectivités territoriales, autoriser le maire à mandater les dépenses d’investissement dans la limite de 25% 
des dépenses d’investissements ouverts en investissement au budget 2024 à savoir : 178 655.36€. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à ……………. Autorise M. le Maire à mandater des dépenses dans 
les conditions exposées ci-dessus.  

 

4. Divers. 
 

ü Délibération prévoyance. 

PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE – MANDATEMENT DU CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU HAUT-RHIN POUR ENGAGER LE DIALOGUE SOCIAL EN VUE 
DE CONCLURE UN ACCORD COLLECTIF LOCAL EN MATIÈRE DE PRÉVOYANCE. 

 

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique a lancé le chantier de la réforme de la protection sociale complémentaire (PSC).  

 

Cette ordonnance a introduit le caractère obligatoire de la participation des collectivités au financement des 
garanties de PSC, destinées à couvrir les risques d’incapacité de travail, d’invalidité, d’inaptitude ou de décès, 
auxquelles les agents qu’ils emploient souscrivent à compter du 1er janvier 2025.  
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Cette participation peut intervenir, au titre des contrats et règlements remplissant la condition de solidarité prévue 
à l’article L827-3 du CGFP : 

- soit à titre de contrats et règlements pour lesquels un label a été délivré dans les conditions prévues à 
l’article L310-12-2 du Code des assurances ; 

- soit dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une convention de 
participation d’une durée de six ans.  

La réforme de la PSC n’est, à ce jour, pas finalisée. Le dispositif réglementaire devrait être amené à se renforcer 
compte tenu des dispositions actées dans l’accord national collectif portant réforme de la PSC des agents publics 
territoriaux signé le 11 juillet 2023 entre les employeurs territoriaux et les organisations syndicales représentatives 
au CSFPT. 

Pour être pleinement effectif, cet accord appelle une transposition législative et réglementaire. 

Les conventions de participation sur le risque prévoyance doivent respecter les garanties minimales prévues par 
le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement.  

L’accord collectif national du 11 juillet 2023, propose de revoir les minimums de garanties couvertes qui 
constitueront l’éventuel nouveau panier de référence et de réévaluer la participation minimum de l’employeur à 
hauteur de 50 % au minimum de la cotisation de l’agent, dans le cas d’une souscription d’un contrat collectif à 
adhésion obligatoire. 

Depuis le 1er janvier 2013, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin (CDG 68) a mis 
en place, au titre du risque prévoyance, deux conventions de participation successives. La convention de 
participation en cours arrive à son terme le 31 décembre 2025.  

Aussi, dans cette continuité et conformément aux dispositions de l’article L827-7 du CGFP, le CDG 68 a décidé de 
mettre en œuvre, pour le compte des collectivités et établissements affiliés de son ressort, un marché public afin 
de choisir un organisme compétent au sens de l’article L827-5 du CGFP et conclure avec celui-ci, à compter du 
1er janvier 2026, une convention de participation portant sur la garantie prévoyance.  

Le CDG 68 a fait le choix d’anticiper en partie la transposition normative de l’accord collectif national du 
11 juillet 2023 en lançant une négociation avec des représentants des employeurs publics territoriaux et les 
organisations syndicales représentatives auprès des comités sociaux territoriaux de l’ensemble des collectivités et 
établissements affiliés du département, sur la base de sa compétence de négociation prévue par l’article L224-3 
du CGFP pour les collectivités ne disposant pas d’un comité social territorial.  

L’objectif de cette négociation est la conclusion d’un accord collectif local fixant les orientations du dossier de 
consultation des entreprises destiné à : 

- répondre au plus près des besoins en couverture d’assurance des agents ; 

- offrir un haut degré de protection du maintien de salaire à un coût maitrisé ; 

- assurer un pilotage du contrat collectif d’assurance dans le respect du dialogue social. 

 

Sur la base de cet accord, le CDG 68 lancera au printemps 2025 un marché public pour la conclusion d’une 
convention de participation pour la prévoyance.  
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À l’issue de cette procédure de consultation, la collectivité/l’établissement conservera entièrement la liberté 
d’adhérer ou pas à la convention de participation, en fonction des tarifs et garanties proposés. L’adhésion à un tel 
contrat se fera par approbation de l’assemblée délibérante et après signature d’une convention avec le CDG 68.  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRé, 

 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu le Code des assurances ; 

Vu le Code de la mutualité ; 

Vu le Code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, ou une 
règlementation postérieure à la présente délibération le cas échéant ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale complémentaire des agents 
publics territoriaux ; 

Vu la délibération du CDG 68 en date du 26 mars 2024 approuvant le renouvellement de la convention de 
participation sur le risque Prévoyance à effet du 1er janvier 2026 ; 

Vu la délibération du CDG 68 en date du 15 octobre 2024 approuvant le lancement d’une démarche visant à 
conclure un accord collectif local sur le risque Prévoyance pour les employeurs territoriaux qui le souhaitent ; 

Vu l’avis du Comité social territorial placé auprès du CDG 68 en date du 26 novembre 2024 ; 

Considérant l’intérêt de confier la procédure de marché public pour la conclusion d’un tel contrat au CDG 68 afin 
de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation ; 

Le Conseil municipal 

 

- Mandate le CDG 68 afin de mener pour son compte, dans le cadre d’un accord de méthode, une 
négociation avec des représentants des employeurs publics territoriaux et les organisations syndicales 
représentatives auprès des comités sociaux territoriaux des collectivités et établissements affiliés, en vue 
d’aboutir à la conclusion d’un accord collectif local. 

- S’engage à communiquer au CDG 68 les caractéristiques qualitatives et quantitatives des effectifs, 
nécessaires à la consultation. 

- Prend acte que l’application de l’accord collectif local est subordonnée à son approbation par l’autorité 
territoriale ou le Conseil municipal/Comité syndical/Conseil communautaire/Conseil d’administration.  

- Prend acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra par délibération qu’à 
l’issue du marché public mené par le CDG 68, après avoir pris connaissance des tarifs et garanties 
proposés, la collectivité/l’établissement gardant la faculté de ne pas adhérer au contrat collectif souscrit 
par le CDG 68. 
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ü Délibération pour autoriser Géoptis à faire le classement des voies (TCV) pour 3840€ TTC  
 

Monsieur le Maire expose que la société GEOPTIS propose de faire un classement des voies de la commune pour 
3840€, que d’autres communes aux alentours ont signé et vont le faire, que cela permet de rajouter des voies à la 
commune et donc, de ce fait d’augmenter la redevance versée pour la longueur des voies.  
 
Après en avoir délibéré le consiel municipal décide à l’unanimité d’autoriser le Maire à signer l’accord, de laisser 
GEOPTIS à faire le classement et à monsieur le Maire de payer et signer toutes factures de cet objet.  
 

 
ü Délibération pour utiliser les 100000€ du Fonds Communal d'Alsace  pour la construction du pôle 

scolaire 
 
Monsieur le maire explique que le FCA propose 100.000€ de subvention pendant le mandat.  

Monsieur le Maire propose d’utiliser ce FCA pour le pôle scolaire. 

Après en avoir délibéré le consiel municipal décide à l’unanimité de voter en faveur de cette décision.  

 

 

 

Les points ayant été tous décidés, toutes les questions étant posées, la séance est levée à 21h30. 
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Tableau des signatures pour l’approbation du procès-verbal des 
délibérations du conseil municipal de la commune de LUTTER 

Séance du 09.01.2025 
 

 
Nom et Prénom 

 
Qualité Signatures 

DOLL Thierry Maire 
 
 
 

GASSER Noémie  Secrétaire 
de Séance   

 


